W2 Bavois

DEMANDE D’ABATTAGE D’ARBRES

M. Claude Bise souhaite abattre 1 fréne situé a la rue de la Cote 16.
Selon le réglement communal, la demande est affichée durant 30 jours,
soit du 2 avril au 2 mai 2026

Toute opposition doit étre faite aupres du greffe par écrit dans le délai ci-dessus.

Bavois, le 2 avril 2026
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